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Communiqué de presse UNTF
Union Nationale du Transport Frigorifique

La filière logistique de fruits et légumes fragilisée
Le constat …

Au sein du transport de produits frais, la filière fruits et légumes représente une part importante, avec la moitié des volumes transportés (10 millions de tonnes).

Une cinquantaine de transporteurs sont véritablement spécialisés dans cette activité, dont plus de la moitié est située dans le Sud-Est, sur un axe Perpignan-Cavaillon.

Ces entreprises ont réalisé un chiffre d’affaires cumulé supérieur à 500 millions d’euros en 2007.

Mais aujourd’hui, la filière est fragilisée :

· En raison de la crise sur le pouvoir d’achat et de la succession de deux saisons médiocres, les volumes sont en baisse constante (de 1 à 2% par an).
· Les coûts de revient (carburant et rémunération des conducteurs) et les sources d’improductivité (temps masqué non rémunéré, prestations effectuées sans contrepartie) sont inflationnistes.

· Enfin, les partenaires de la filière sont dans une situation très contrastée entre des producteurs, souvent de petite taille et eux même très fragilisés, et la distribution qui agit souvent en donneur d’ordres (nombre d’expédition se font d’ailleurs « départ », la distribution organisant et payant le transport ou « franco dirigé », la distribution organisant le transport, l’expéditeur ayant en charge le paiement).

Dans ce contexte là, les marges nettes des transporteurs de fruits et légumes, sont proches de zéro (en 2006, le ratio résultat net/chiffre d’affaires a été de 0,1% et il sera moindre en 2007).
Les mesures …

Fort de ce constat, l’UNTF a mis sur pied une commission « Fruits et Légumes », composée d’une trentaine de participants, en vue de trouver des solutions collectives aux problèmes récurrents du secteur. Elle s’est réunie à trois reprises au cours des derniers mois et a notamment décidé :

· D’entamer une campagne de valorisation des prestations annexes. Cette campagne passe notamment par la nécessité d’assurer la juste rémunération de prestations jusque là mal intégrés dans le prix global : passage à quai, frais administratifs et informatiques (avec notamment les recherches d’émargés), gestion des contenants et supports de manutention (bacs, palettes), etc.
· D’avoir une vision unitaire et cohérente de la ramasse. En effet, en transport de fruits et légumes, plus de 30% des palettes qui sont traitées sur une plate-forme sont collectés par les transporteurs eux-mêmes (ce qu’on appelle la « ramasse »). Cette prestation est encore mal valorisée, alors même que juridiquement, elle devrait être tarifée à un prix permettant de couvrir les opérations de transport et de manutention. Nombre de transporteurs ont compris l’enjeu vital qu’il y avait à faire rémunérer cette opération. Mais entre les coutumes solidement ancrée et la tentation de récupérer des parts de marché en jouant sur cette prestation, force est de constater que les pratiques sont discordantes. 
· L’UNTF analysera de près les coûts de la ramasse, en s’inspirant des travaux menés en 2009 par le CNR pour la mise en place d’indicateurs de coûts du transport frigorifique.

· L’UNTF proposera également à des partenaires de la filière (producteurs et distributeurs) un code de bonnes pratiques en la matière, incluant par ailleurs des réflexions sur la nature et la valorisation des prestations annexes. Une initiative va être prochainement lancée sur Perpignan.
Paris, le 10 novembre 2008
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